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POINTAGE HORAIRES SUR LIEU DE
TRAVAIL EXTERNE A MA SOCIETE

Par mpml, le 16/01/2015 à 00:03

bonsoir je travail dans un grand magasin ,mais pour un fournisseur extérieur . je pointe donc
avec le système du magasin ,mon employeur peut il utiliser ses pointage pour me sanctionner
sans aucune convocation préalable ?

Par P.M., le 16/01/2015 à 09:17

Bonjour,
Tout dépend de la sanction mais hormis un avertissement, l'employeur doit vous convoquer à
un entretien préalable au cours duquel je vous conseillerais de vous faire assister de
préférence par un Représentant du Personnel...
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